
A Mme Henriette Zoughebi, 
Vice présidente du conseil régional d’Ile de France, en charge des lycées

Noisiel, mardi 11 février 2014,

Madame,

Nous sommes  mobilisés  depuis  lundi  10 février  en réaction  à  la  Dotation  Horaire
Globale attribuée  à  notre  lycée  polyvalent  pour la  rentrée  2014. En effet,  alors que nous
fonctionnons  cette  année  avec  739  heures,  nous  en  perdons  109,  ce  qui  met  en  péril  la
structure de notre établissement.

 Au sein du quartier  du Luzard à Noisiel,  placé sous Contrat  Urbain de Cohésion
Sociale, le lycée met au cœur de son projet d’établissement une offre de formation diversifiée
et une ouverture culturelle de nature à aider tous les élèves dans leur parcours scolaire, leur
réussite au baccalauréat et leur épanouissement personnel. En outre, le lycée accueille des
élèves en situation de handicap, en particulier déficients auditifs. 

Or, depuis 2011, les moyens qui nous sont alloués sont progressivement réduits au
point de nous mettre dans l’incapacité d’assurer ces missions. Le rectorat de Créteil explique
cette baisse des moyens par l’évolution des effectifs sur notre secteur de recrutement. C’est
précisément  sur  l’actuelle  délimitation  des  secteurs  que  nous  souhaitons  vous  interpeller
aujourd’hui.  Nous recrutons  les élèves  issus d’un collège  et  demi (Le Luzard et  L’Arche
Guédon), contre trois ou quatre pour les autres lycées. Il y a quatre ans, le lycée recrutait
encore  sur  plusieurs  autres  collèges  géographiquement  proches,  dont  beaucoup  d’élèves
résidant à Noisiel.

Lors  de  nos  précédentes  audiences  au  rectorat,  nous  avons  demandé  en  vain  une
clarification de cette sectorisation, appuyés dans cette démarche par les parents d’élèves et les
élus locaux.

Il nous semble urgent d’ouvrir  une véritable  réflexion sur cette  sectorisation et  ses
conséquences, et de sortir de la logique purement comptable du rectorat. Encore une fois, il en
va de la survie de notre lycée et de son offre de formation.

Dans  cette  perspective,  nous aimerions  vous inviter  dans  notre  établissement  pour
vous exposer notre situation. 

En vous remerciant par avance de tout l’intérêt que vous voudrez bien porter à notre
combat, nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de toute notre considération.

Les enseignants du lycée Gérard de Nerval de Noisiel


